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coloniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960, 

Se félicitant de voir les peuples assujettis à une 
domination coloniale, étrangère ou extérieure exercer 
progressivement leur droit à l'autodétermination et 
accéder au statut d'Etats souverains et à l'indépen
dance, 

Projàndément préoccupée par la persistance d'actes 
ou de menaces d'intervention militaire étrangère et 
d'occupation étrangère qui menacent d'étouffer, ou ont 
déjà étouffé, le droit à l'autodétermination d'un nom
bre croissant de peuples et de nations souveraines, 

Gravement préoccupée en outre par le fait que, en 
raison de la persistance de tels actes, des millions de 
personnes ont été et sont arrachées à leurs foyers et 
se trouvent dans la situation de réfugiés et de person
nes déplacées, et soulignant la nécessité urgente d'une 
action internationale concertée pour améliorer leur 
sort, 

Rappelant les résolutions pertinentes touchant la 
violation du droit des peuples à l'autodétermination 
et d'autres droits de l'homme consécutive à une inter
vention, une agression et une occupation militaires 
étrangères, adoptées par la Commission des droits de 
l'homme à ses trente-sixième 11, trente-septième 12 et 
trente-huitième 1-' sessions, 

Réaj]irmant ses résolutions 35/35 B du 14 novem
bre 1980 et 36/ IO du 28 octobre 1981, 

Prenant note de la note du Secrétaire général en 
date du 28 septembre 1982 14

, 

1. Réaj]irme que la réalisation universelle du droit 
de tous les peuples, y compris ceux qui sont soumis 
à une domination coloniale étrangère ou extérieure, à 
l'autodétermination est une condition essentielle pour 
la garantie et l'observation effectives des droits de 
l'homme et pour la préservation et le renforcement 
de ces droits: 

2. Déclare sa ferme opposition aux actes d'inter
vention, d'agression et d'occupation militaires étran
gères, puisqu'ils ont entraîné la suppression du droit 
des peuples à l'autodétermination et d'autres droits 
de l'homme dans certaines parties du monde: 

3. Demande aux Etats responsables de cesser 
immédiatement leur intervention et occupation mili
taires de pays et de territoires étrangers, et tout acte 
de répression, de discrimination, d'exploitation et de 
mauvais traitements, en particulier les méthodes bru
tales et inhumaines qui seraient employées pour l'exé
cution de ces actes contre les peuples visés; 

4. Déplore les souffrances des millions de réfugiés 
et de personnes déplacées qui ont été chassées de 
leurs foyers par les actes susmentionnés et réaffirme 
leur droit de retourner de plein gré chez eux dans la 
sécurité et dans l'honneur; 

5. Prie la Commission des droits de l'homme de 
continuer à prêter particulièrement attention à la vin-

11 Voir l>o1·u1111•11t, ,!fficiels d11 Consl'il éco1u1111it111e et social. 
1980. Supplé1111'11t 11" 3 (E/1980/13 et Corr. l et 2), chap. XXVI. 
sect. A. 

"lhid .. 1981, Suppléml'nt 11" 5 (E/1981/25 et Corr 1). 

chap. XXVIII. sect. A. 
"Jhid .. /1)82. S11pplé111<'l!t 11" 2 (E/1982/12 et Corrl). 

chap. XXVI, �ect. A. 
14 A/C .3/37/2. 

lation des droits de l'homme, notamment du droit à 
l'autodétermination, consécutive à une intervention, 
une agression et une occupation militaires étrangères; 

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport sur 
la question à l'Assemblée générale lors de sa trente
huitième session, au titre du point intitulé "Impor
tance, pour la garantie et l'observation effectives des 
droits de l'homme, de la réalisation universelle du 
droit des peuples à l'autodétermination et de l'octroi 
rapide de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux". 

9()<' .1àmce plé11ù•re 
3 décemhre 1982 

37/43. Importance, pour la garantie et l'observation 
effectives des droits de l'homme, de la réali
sation universelle du droit des peuples à l'auto
détermination et de l'octroi rapide de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux 

L'Assonhléc générale, 
Rappelant ses résolutions 2649 (XXV) du 30 novem

bre 1970, 2955 (XXVII) du 12 décembre 1972, 3070 
(XXVIII) du 30 novembre 1973, 3246 (XXIX) du 
29 novembre 1974, 3382 (XXX) du 10 novembre 1975, 
33/24 du 29 novembre 1978, 34/44 du 23 novembre 
1979, 35/35 du 14 novembre 1980 et 36/9 du 28 octo
bre 1981. ainsi que les résolutions 418 (1977) et 437 
( 1978) du Conseil de sécurité, en date des 4 novembre 
1977 et JO octobre 1978. 

Rappelant 1;galeme11t ses résolutions 2465 (XXIII) 

du 20 décembre 1968. 2548 (XXIV) du 11 novembre 
1969, 2708 (XXV) du 14 décembre 1970, 3 I03 (XXVIII) 

du 12 décembre 1973 et 3314 (XXIX) du 14 décembre 
1974, relatives à l'emploi et au recrutement de merce
naires contre les mouvements de libération nationale 
et les Etats souverains, ainsi que les résolutions 496 
(1981) et 507 ( 1982) du Conseil de sécurité. en date 
des 15 décembre 1981 et 28 mai 1982, 

Rappelant c11 outre ses résolutions pertinentes 
sur la question Je Palestine. en particulier ses résolu
tions 3236 (XXIX) et 3237 (XXIX) du 22 novembre 
1974. 36/120 du IO décembre 1981 et ES-7/6 du 
19 août 1982, 

Rappc/1111t 1;1-:alcmcnt ses résolutions sur la ques
tion de Namibie et en particulier sa résolution ES-8/2 
du 14 septembre 1981, 

Rappelant les résolutions sur la Namibie adoptées 
par le Conseil des ministres de l'Organisation de l'unité 
africaine à sa trente-septième session ordinaire, qui 
s'est tenue à Nairobi du 15 au 26 juin 1981. en parti
culier les résolutions CM/Res.855 (XXXVII) et 
CM/Res.865 (XXXVll) 1 ', 

Pr1(/<mlh;111c111 préoccupée par les a1.:tes d'agression 
terroriste que continue Je perpétrer le régime de 
Pretoria contre les Etats africains indépendants et 
notamment contre l'Angola. le Botswana, le Mozam
bique. les Seychelles et la Zambie, 

Profi1111/i;111c111 i11dig11t;e de l'occupation d'une par
tie du territoire angolais par les troupes du régime 
raciste d • Afrique du Sud, 

" Voir A/.ll,15.H. anne\l' 1. 
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Rappelant la Déclaration politique adoptée par la 
première Conférence des chefs d'Etat et de gouverne
ment de l'Organisation de l'unité africaine et de la 
Ligue des Etats arabes, qui s'est tenue au Caire du 
7 au 9 mars 1977 11', 

Considérant que le déni des droits inaliénables du 
peuple palestinien à l'autodétermination, à la souve
raineté, à l'indépendance et au retour en Palestine 
et les agressions répétées d'Israël contre les peuples 
de la région constituent une grave menace à la paix 
et à la sécurité internationales, 

Profondément choquée et alarmée par les consé
quences déplorables de l'invasion de Beyrouth par 
Israël le 3 août 1982, et rappelant toutes les résolu
tions du Conseil de sécurité, en particulier les résolu
tions 520 (1982) du 17 septembre 1982 et 521 ( 1982) 
du 19 septembre 1982. 

Réaffirmant sa foi dans l'importance de l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la 
résolution 1514 (XV) de r Assemblée générale, en date 
du 14 décembre 1960, 

Réaffirmant l'importance de la réalisation univer
selle du droit des peuples à l'autodétermination, à la 
souveraineté nationale et à l'intégrité territoriale ainsi 
que de l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux en tant que conditions impéra
tives de la pleine jouissance de tous les droits de 
l'homme, 

Réa.f]irmant que la "bantoustanisation" est incom
patible avec une indépendance véritable, l'unité et la 
souveraineté nationale et a pour effet de perpétuer le 
pouvoir de la minorité blanche et le système raciste 
d'apartheid en Afrique du Sud, 

Réaffirmant l'obligation qu'ont tous les Etats Mem
bres de se conformer aux principes de la Charte des 
Nations Unies et aux résolutions de l'Organisation 
des Nations Unies concernant l'exercice du droit 
à l'autodétermination par les peuples sous domination 
coloniale et étrangère, 

Réaffirmant également que le système d'apartheid 
imposé au peuple sud-africain constitue une violation 
inadmissible des droits de ce peuple et une menace 
permanente à la sécurité internationale, 

Réaffirmant l'unité nationale et l'intégrité territo
riale des Comores, 

Gravement préoccupée par la persistance de l'occu
pation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud 
ainsi que par les violations des droits de l'homme 
dont continuent d'être l'objet les peuples encore assu
jettis à la domination coloniale et étrangère et il 
l'emprise étrangère, 

1. Demande il tous les Etats d'appliquer intégrale
ment et scrupuleusement les résolutions de l'Organi
sation des Nations Unies concernant l'exercice du 
droit à l'autodétermination et ü 1 'indépendance par 
les peuples sous domination coloniale et étrangère; 

2. Rétif.firme la légitimité de la lutte des peuples 
pour leur indépendance, leur intégrité territoriale et 
leur unité nationale et pour se libérer de la domina
tion coloniale et étrangère et de l'occupation étrangcre 

1• A/32/61, annexe 1. 

par tous les moyens it leur disposition, y compris 
la lutte armée; 

3. Réa/firme le droit inaliénable du peuple nami
bien, du p�uple palestinien et de tous les peuples sous 
domination étrangère et coloniale à l'autodétermina
tion, il l'indépendance nationale, à l'intégrité terri
toriale. ù l'unité nationale et à la souveraineté sans 
ingérence étrangère; 

4. Prend no/(' d(' 11011\'e,111 ,11·ec .rnti.\/àction de la 
résolution AHG/Res.103 (XVIII) adoptée par la Con
férence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Orga
nisation de l'unité africaine ù sa dix-huitième session 
ordinaire, qui s'est tenue à Nairobi du 24 au 27 juin 
1981 17

• et des décisions de son Comité de mise en 
œuvre d'organiser et de conduire un référendum 
d'autodétermination général, libre et régulier au Sahara 
occidental. et se félicite que l'Organisation des Nations 
Unies soit disposée à collaborer ù la mise en œuvre 
du processus prévu par l'Organisation de l'unité 
africaine; 

5. Pri'11d note des contacts pris entre les Gouver
nements comorien et français pour rechercher une 
solution équitable ù l'intégration de l'île comorienne 
de Mayotte aux Comores, conformément aux réso
lutions de l'Organisation de l'unité africaine et de 
l'Organisation des Nations Unies sur cette question; 

6. Condamne la politique de "bantoustanisation" 
et réitère son appui au peuple opprimé d'Afrique du 
Sud dans sa lutte juste et légitime contre le régime 
raciste minoritaire de Pretoria; 

7. < ·011dw11111' en 011/ri' l'Afrique du Sud pour son 
oppression accrue du peuple namibien. pour la milita
risation massive de la Namibie et pour les attaques 
armées qu'elle lance contre les Etats de première ligne 
en vue de déstabiliser leurs gouvernements; 

8. Cond11111111' 1;1wrgiq111'lllt'lll la création et l'utili
sation par l'Afrique du Sud de groupes terroristes 
armés dans le but de les opposer aux mouvements de 
libération nationale et de déstabiliser les gouverne
ments légitimes d'Afrique australe, créant ainsi des 
obstacles il l'application effective de la résolution 1514 
(XV) de l'Assemblée générale; 

9. Rt;i(Uirme 11t'ff _fi1rce sa solidarité avec les pays 
africains indépendants ainsi qu'avec les mouvements 
de libération nationale victimes des agressions meur
trières du régime de Pretoria et de ses tentatives de 
déstabilisation; 

10. c ·,l11da11111t' 11 110111·c1111 é11l'rgù111e111c11t l'inva
sion et l'occupation d'une partie du territoire de 
r Angola par les troupes du régime raciste de Pretoria 
et exige le retrait immédiat de ces troupes du terri
toire angolais; 

11. Rt;t!f.tir111c que la politique consistant à utili
ser des mercenaires contre les Etats souverains et les 
mouvements de libération nationale est un acte cri
minel et que les mercenaires eux-mêmes sont des 
crimineh. et demande aux gouvernements de tous 
les pays d'adopter des lois déclarant délits punissables 
le recrutement. le financement, l'instruction et le 
transit de mercenaires �ur leur territoire, et interdi-

• Vo,r A/.-6/\14. annc,t' Il 
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sant à leurs ressortissants de s'engager comme merce
naires, et de faire rapport à ce sujet au Secrétaire 
général ; 

12. Condamne é11NRÎ(f11ement les violations des 
droits de l'homme dont continuent d'être l'objet les 
peuples encore assujettis à la domination coloniale 
et étrangère et à l'emprise étrangère, la persistance 
de l'occupation illégale de la Namibie et les tentatives 
de démembrement de son territoire par l'Afrique du 
Sud, le maintien du régime raciste minoritaire en 
Afrique australe et le déni au peuple palestinien de 
ses droits nationaux inaliénables: 

13. Condamne hu'rRiq11eme11I éR(ile111e11/ la poli
tique de ceux des pays occidentaux et des autres pays 
dont les relations politiques . économiques , militaires. 
nucléaires, stratégiques, culturelles et sportives avec 
le régime raciste minoritaire d'Afrique du Sud encou
ragent ce régime à continuer d'étouffer les aspirations 
des peuples à l'autodétermination et à l'indépendance : 

14. ExiRe à nom·e1111 l'application immédiate de 
l'embargo obligatoire sur les armes imposé par la réso
lution 418 ( 1977) du Conseil de sécurité, à l ' encontre 
de l'Afrique du Sud, par tous les pays et plus parti
culièrement ceux qui entretiennent une coopération 
militaire et nucléaire avec le régime raciste de Pretoria 
et continuent de lui fournir du matériel connexe: 

15. Prend note de 11011 I 'e(l/I m·ec satisfi1ctio11 de 
la Déclaration de Paris sur des sanctions contre r Afri
que du Sud. de la Déclaration spéciale sur la Namibie 
et des rapports des commissions techniques et politi
ques adoptés par la Conférence internationale sur des 
sanctions contre l'Afrique du Sud, qui s ·est tenue il 
Paris du 20 au 27 mai 1981 ' �, sous les auspices de 
l'Organisation des Nations Unies et de l 'Organisation 
de l'unité africaine : 

16. EtiRe l'application immédiate de la résolu
tion ES-8/2 de l'Assemblée générale relative il la 
Namibie; 

17. Demande que toutes les formes d'aide appor
tée par tous les Etats, les organes de l'Organisation 
des Nations Unies, les institutions spécialisées et les 
organisations non gouvernementales aux victimes du 
racisme, de la discrimination raciale et de l'apartheid .  
par l'intermédiaire de leurs mouvements de  libération 
nationale reconnus par l'Organisation de l'unité afri
caine, soient substantiellement augmentées ; 

18. Condamne 1 ·iR011re11seme11t ceux des gou
vernements qui ne reconnaissent pas le droit à l'autodé
termination et à l'indépendance de tous les peuples 
encore assujettis à la domination coloniale étrangère 
et à l'emprise étrangère, notamment les peuples 
d'Afrique et le peuple palestinien; 

19. Condamne é11erRiq11eme11I les massacres sam, 
cesse croissants de personnes innocentes et sans 
défense, y compris des femmes et des enfants , par 
le régime raciste minoritaire de Pretoria dans sa tenta
tive désespérée pour contrecarrer les exigences légi
times de la population; 

20. Condamne éncrRiquemenl le massacre de 
Palestiniens et d'autres civils à Beyrouth le 17 sep
tembre 1982 : 

1 8  Rapport dt• la ('01�ff.'renn' internationolc .\Ur de.\ san< tÙHI \ 
,·011tr<' l'Afriqu<' J11 S11d, Pari, . 211-27 11111i 1 9/i/  ( A/CON F . 107/8 ) .  
sect. X e t  annexe, X e t  X I .  

21. Conda111 111' 1'11 1'/'giquement les activités expan
sionnistes d'Israël au Moyen-Orient et le bombarde
ment continuel des civils palestiniens, qui constituent 
un obstacle grave ù la réalisation de l'autodétermina
tion et de l'indépendance du peuple palestinien: 

22 .  Coll(/11 1 11 111' m ·ec .fiirce l'agression israélienne 
contre le Liban de juin 1982. qui met en danger la 
stabilité. la paix et la sécurité dans la région, et réitère 
son appui aux efforts entrepris pour faire appliquer 
les résolutions du Conseil de sécurité, en particulier 
celles qui exigent le retrait immédiat et inconditionnel 
des forces israéliennes du territoire libanais jusqu'il 
ses frontière� internationalement reconnues et le 
respect de la -;ouveraineté et de l'intégrité territoriale 
du Liban: 

23. Prie i11.1 ta111111e111 tous les Etats , les organismes 
compétents des Nations Unies, les institutions spécia
lisées et autres organisations internationales de don
ner leur appui au peuple palestinien par l'intermé
diaire de son seul représentant légitime, l'Organisation 
de libération de la Palestine , dans la lutte qu'il mène 
pour recouvrer son droit à l'autodétermination et à 
l'indépendance conformément à la Charte des Nations 
Unies: 

24. t·xiRe la libération immédiate et incondi
tionnelle de toutes les personnes détenues ou empri
sonnées du fait de leur lutte pour l'autodétermination 
et 1 'indépendance. le respect total de leurs droits indi
viduels fondamentaux ainsi que le respect de l'arti
cle 5 de la Déclaration universelle des droits de 
I'homme 1 4 aux termes duquel nul ne doit être soumis 
à la torture ni à des traitements cruels. inhumains ou 
dégradants : 

25. Rl'l 'o11 1 111w1dc au Conseil de sécurité de lancer 
aux autorités sud-africaines des appels pressants il la 
clémence afin que la vie de trois combattants de la 
liberté de l'A_fi-irn11 National ConRrcs.1· condamnés à 
mort le 6 août 1982 soit épargnée conformément à la 
résolution 37/1 de l'Assemblée générale. en date du 
J••r octobre 1982 ; 

26. Lxigc la libération immédiate des enfants déte
nus dans des prisons de Namibie et d'Afrique du 
Sud: 

27. l:"xprime de 11011 I·cwI .1a sati.1:fi1ction de l'aide 
maté rie lie et autre que les peuples assujettis à des 
régimes coloniaux continuent de recevoir de gouver
nements, d"organismes des Nations Unies et d'organi
sations intergouvernementales et demande que cette 
aide soit substantiellement augmentée :  

28. /Je111a11dc i11sta111111c 11t à tous les Etats , aux 
institutions spécialisées et aux organismes compétents 
des Nations Unies de faire tout leur possible pour 
assurer l'application intégrale de la Déclaration sur 
l'octroi de l' indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux et d' intensifier leurs efforts pour soutenir 
le juste combat pour l'autodétermination et l'indépen
dance que mènent les peuples sous domination colo
niale. étrangère et raciste; 

29. Prie le Secrétaire général d"accorder le 
maximum de publicité il la Déclaration sur l "octroi 
de 1 " indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
et d"assurer la plus large information possible sur la 

• ·• Résolution ' \ ' '\ ( I l l )  



VI. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission 223 

lutte que mènent les peuples opprimés en vue de réali
ser leur autodétermination et leur indépendance 
nationale; 

30. Décide d'examiner cette question à nouveau 
lors de sa trente-huitième session, sur la base_ des 
rapports que les gouvernements et les organismes des 
Nations Unies ainsi que les organisations intergou
vernementales et non gouvernementales ont été 
priés de présenter au sujet du renforcement de l 'aide 
à fournir aux territoires et aux peuples coloniaux. 

90" séance plénière 
3 décemhre 1982 

37/44. Rapport du Comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale : recommandation géné
rale VI 

L 'Assemhlée Rénérale , 
Prenant note de la décision I (XXV) du Comité 

pour l'élimination de la discrimination raciale, en date 
du 1 5  mars I 982, intitulée . .  Recommandation géné
rale Yl" 20 , 

Reconnaissant que l'obligation de présenter des rap
ports en vertu d'instruments internationaux constitue 
un fardeau pour les Etats parties, en particulier ceux 
qui disposent de ressources techniques et administra
tives limitées, 

Convaincue, toutefois, que l'efficacité des conven
tions internationales dépend de l'exécution intégrale 
et scrupuleuse par les Etats des obligations qu'ils ont 
assumées en ratifiant ces instruments ou en y 
adhérant, 

Notant avec préoccupation que de nombreux rap
ports périodiques qui devaient être présentés en vertu 
de l'article 9 de la Convention internationale sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimination ra
ciale2 1  n'ont pas été reçus et que, dans certains cas, 
plusieurs années se sont écoulées depuis la date où 
le rapport initial aurait du être présenté, 

l. Fait appel à tous les Etats parties à la Con
vention internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale pour qu'ils s'acquit
tent des obligations leur incombant en vertu de l'arti
cle 9 de la Convention et présentent leurs rapports en 
temps voulu; 

2. Prie le Secrétaire général d ' inviter les Etats 
parties à la Convention à faire connaître leurs vues et 
observations sur les causes de la situation décrite 
dans la recommandation générale YI du Comité pour 
l'élimination de la discrimination raciale et de présen
ter à l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième 
session, un rapport contenant une analyse des répon
ses reçues ainsi que les suggestions qu'il pourrait 
souhaiter faire en vue d'améliorer cette situation; 

3. Prie éKalement le Secrétaire général, pour l'éta
blissement de son rapport, d'examiner la situation 
décrite dans la recommandation générale VI  du 
Comité, dans le cadre général de l 'obligation qui 
incombe aux Etats Membres de présenter des rapports 

,o Voir Documents of}iciels de / 'A .I.H'lllh!t;,. i:énérali- , fr,•nfc
septième se.uion. Supplé111enr n"  /ii ( A/37/ 18) .  chap. I X .  

" Résolution 2 106 A (XX) ,  annexe 

conformément aux divers instruments sur les droits de 
l'homme, afin de pouvoir tenir compte des problèmes 
analogues et connexes qui peuvent s'être posés dans 
l'exécution de ces obligations; 

4. Prie en outre le Secrétaire général de présenter 
son rapport. ainsi que le compte rendu de l'examen 
de cette question par l'Assemblée générale, à la 
neuvième réunion des Etats parties à la Convention, 
qui doit se tenir en 1984. 

90<' séance plénih·e 
3 décemhrc 1982 

37/45 . Etat de la Convention internationale sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimination 
raciale 

L'A .IH'lllhlée Rénémlc , 
Rappelant ses résolutions 3057 (XXVIII) du 2 no

vembre 1 973, 3135 (XXVIII) du 1 4  décembre 1973, 
3225 ( XXIX) du 6 novembre 1974. 338 1 (XXX) du 
10 novembre 1975. 3 1 /79 du 13 décembre 1976, 32/ 1 1 
du 7 novembre 1977, 33/10 1 du 16 décembre 1 978. 
34/26 du 15 novembre 1 979, 35/38 du 25 novembre 
1980 et 36/ 1 1  du 28 octobre 1 981. 

Se félicitant de l'augmentation du nombre des décla
rations faites conformément à l'article 1 4  de la Con
vention. 

1 .  Prend acte du rapport du Secrétaire général 
relatif à l'état de la Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale2 2

; 

2. l::rpri111e su .rnti.1:fàction de l'augmentation du 
nombre des Etats qui ont ratifié la Convention ou y 

ont adhéré ; 
3. Ré1d)ir111c 1111c .fin·.1 de plus sa co11 1·idion que la 

ratification de la Convention ou l'adhésion à cette 
convention sur une base universelle ainsi que l'appli
cation de ses dispositions sont nécessaires pour réali
-;er les objectifs de la Décennie de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale ; 

4. Prie les Etats qui ne sont pas encore parties 
à la Convention de la ratifier ou d'y adhérer; 

5. /,ance 1111 appel aux Etals parties à la Conven
tion pour qu'ils envisagent la possibilité de faire la 
déclaration prévue à l'article 14 de la Convention ; 

6. Prie le Secrétaire général de continuer à présen
ter à l'Assemblée générale des rapports annuels sur 
l'état de la Convention, conformément à la résolu
tion 2 ! 06 A ( XX) de l'Assemblée, en date du 2 1  dé
cembre 1965. 

90'' séance plénih·e 
3 décemhrc /982 

37/46. Rapport du Comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale 

L'A.n emhléc générale , 
Rappelant sa résolution 36/ 1 2  du 28 octobre 1981, 

relative au rapport du Comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale. et sa résolution 37/45 du 3 dé
cembre 1982, relative ù l'étal de la Convention inter-

" A/H/ 1 48 .  


